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L’impôt n’est pas un paramètre figé dans le marbre, son interprétation et son niveau
d’acceptation ont varié au cours de l’histoire de l’humanité. Les penseurs libéraux, depuis la
révolution française, ont développé une vision propre et bien différente de la vision acceptée
aujourd’hui majoritairement en Belgique mais aussi en Europe.

La Belgique est un pays où les taux de taxation sur le travail et les entreprises sont très
élevés. Quelques indicateurs ne peuvent pas rendre compte de la complexité du système
fiscal belge. Mais il suffit de jeter un simple coup d’œil à sa fiche de salaire ou à celui de
l’impôt d’une société pour se faire une idée. Les paramètres qui peuvent venir gonfler, ou au
contraire, diminuer un taux d’imposition sont trop nombreux.

Aux Jeunes MR, nous pensons qu’il est nécessaire de poursuivre la réforme de notre système
fiscal entamée sous le Gouvernement Michel.

L’impôt sur le revenu en Belgique est un impôt progressif dont le barème d’imposition est le
suivant :

jusqu’à 13 250 € de revenus nets imposables : le taux d’imposition est de 25 % ;
de 13 250 à 23 390 € de revenus nets imposables : le taux d’imposition est de 40 %;
de 23 390 à 40 480 € de revenus nets imposables : le taux d’imposition est de 45 % ;
à partir de 40 480 € de revenus nets imposables : le taux d’imposition est de 50 %.

Le constat est sans appel, exception faite d’un parti d’extrême gauche, tous les hommes et
femmes politiques en Belgique considèrent que nous sommes aujourd’hui trop taxés. La
Belgique reste encore un enfer fiscal pour les travailleurs et les entreprises, avec des
prélèvements obligatoires les plus élevés d’Europe. Cela malgré la grande réforme fiscale, le
désormais fameux « Tax-Shift », entamé par le Gouvernement Michel.Il faudra beaucoup plus
qu’une législature pour détricoter un système fiscal belge aujourd’hui trop complexe mais qui
se révèle aussi parfois profondément injuste. Aux Jeunes MR, nous considérons qu’il est
temps de faire baisser la pression fiscale sur l’IPP. Il faut changer la progressivité de l’impôt.
Les tranches d’impôts sont beaucoup trop progressives et basées sur des barèmes obsolètes.



Les Jeunes MR souhaitent une baisse des taux à l’IPP et un
allongement de la progressivité de celui-ci.

Jeunes MRasbl | 84-86 Avenue de la Toison d'Or | 1060 Bruxelles | Belgique | +32 (0)2/500 50 60 | info@jeunesmr.be | © Jeunes MR 2020

| 2

Cette progressivité doit, par contre, être plus lente et corrigée.


